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ARTICLE 15 BIS

Compléter l'alinéa 3 par les mots : « et sensibilisent notamment les élèves aux repères nutritionnels 
et à la nécessité de pratiquer une activité physique régulière. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement propose d’élargir le champ de l’éducation à l’alimentation et à la lutte contre le 
gaspillage alimentaire pour y inclure la sensibilisation aux repères nutritionnels, et la promotion 
d’une activité physique régulière, qui vont de pair avec les objectifs du programme national relatif à 
la nutrition et à la santé, mentionné à l’article L. 312-17-3 du code de l’éducation.


